
Subvention exceptionnelle à Action Contre la Faim -
Aide aux populations victimes de l’éruption du volcan Merapi

sur l’île de Java en Indonésie

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : L’éruption du volcan Merapi sur l’île de Java en Indonésie

qui a commencé le 26 octobre dernier a déjà entraîné l’évacuation de 135 000 personnes.

Bien qu’il soit encore difficile d’évaluer les dégâts sur les zones à proximité du volcan, les

habitations sont inhabitables, les terres sont brûlées et une partie du bétail décimée.

Les éruptions se poursuivent et s’intensifient entraînant la fermeture de l’aéroport de Jogjakarta.

Le 25 octobre, 24 heures avant le début des éruptions, un tsunami provoqué par un séisme

sous-marin au large des îles de Sumatra avait emporté des villages entiers dans les îles de Metawai

faisant de nombreux morts.

L’équipe d’Action contre la Faim présente à Djakarta a fait l’évaluation des besoins dans les camps

de déplacés et a débuté les premières distributions de matériel d’accès à l’eau potable et

d’assainissement. L’action menée par cette association au profit des populations sinistrées est reconnue

et elle nécessite des fonds supplémentaires pour continuer à intervenir.

Proposition

Il est donc proposé d’accorder une subvention exceptionnelle de 1 000 € à Action contre la Faim.

En cas d’accord, cette somme sera prélevée au chapitre 65.020/6574 CS 47047.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 8, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, en décide ainsi.

Récépissé préfectoral du 16 décembre 2010.
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